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-40 LA CKOIX-HOUÜK SUISSE

I)es que la nouvelle cle sa mort s'est

repandue ici, tout le nioiicle a etc dum et
ehacun est venu temoigner sa Sympathie.
La princesse Alice, la femme du prince
Andre, est venue en personne parlor a

M. Reverdin, et eile a fait elle-meme une

couronne, dont j'ai dötachö deux bouquets
de violettes quo nous vous rapporterons
avee d'autres souvenirs do la tombe. Les
offieiers suptirieurs de l'etat-major et du
service de sante, le connnandant de la
Croix-Rouge italienue, le niddecin parti-
culier du Diadoque, sont tons venus dire
(jiiel chagrin ils dprouvaient et apporter
leurs condolennces.

Renaud a ütd enseveli avec les lion-
neurs militaires dus ä son grade dc ser-
gent. La Gröce lui a fait de belles fune-
railles. L'aide de camp du Diadoque est

venu representor le Prince royal, et 2ö

fantassins ont rendu les honneurs. Los
infirmiers militaires grecs avaient demande

a porter le cercueil. Aos infirmiers suisses

le pröc&laient, portant des couronnes. La
Croix-Rouge italienue, notre voisine, avait
envoys une uombreuse delegation qui a

salue le cercueil militairement avant de

quitter le eimetiöre. — In officier du

corps d'infirmiers gree a rendu hommage
au dövouement de Renaud; il a dit (pie
tons les infirmiers grecs le considüraient

comme 1111 des leurs, et (pie par
philanthropic et par ddvouement il dtait mort
an champ d'honneur, aussi bien qu'un
soldat qui reijoit une ballc sur le champ
dc bataille.

Les membres de I'ambulance suisse ont
chanle nutour do la tombe le « Cantique
Suisse» que Renaud aimait particuliere-
ment, et (pic nous avions souvent ehante
ensemble a sa demande. M. Stacker, bi-
bliothecaire du roi, qui etait ici depuis
(piehpies semaines, et qui aimait beaucoiqi
votre fils, a jete des violettes sur le

cercueil. Plusieurs offieiers, des deleguds des

different* höpitaux, et toutes les dame-
infirmieres grecijues, qui avaient travaille
avec votre fils, out suivi le cercueil. Sur
tout le parcours il y avait une foule einue
et respectueuse; tous les soldats faisaient
le salnt militairo sur le passage du cercueil.

Le colonel Antoniades, chef cln Service
de SantC a envoye une couronne, la

princesse Alice egalement, les infirmiers grecs
avaient fait, dös le premier jour, trois
belles couronnes de feuilles d'orangers,
nos infirmiers, collegues de Renaud, une

autre avec toutes les flours de printemps
que l'on ti'ouve deja ici; et M. Marchand
a fait une belle micro, que nous avons

posee sur le cercueil, entre les drapeaux
de la Croix-Rouge et le drapenu suisse

voiles de crepe... Tout cela, helas, no vous
rendra pas votre fils, mais je ponse que
cela vous fern plaisir de savoir comme
Renaud etait aimö de eeux qui 1'ont connu
ici. Quant aux membres dc I'ambulance,
il n'y en a pas mi (pii ne le regrcttc; ce

sera 1111 vrai chagrin do rentrcr sans lui.
L'ambtilancc s'assurera a perpetuite le

terrain oil repose Renaud. et sa tombe ne

sera pas abandonnee.

Les sauveteurs-samaritains cle Geneve

La Societe des samaritains de Geneve, florissante rdpartio en diverses branches:
section de la Croix-Rouge suisse, compte [ dispensaire — garde mödicale du dimanche

plus de 700 membres; elle a une activity — office sauitaire — services sanitaires —
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coin's ill' soilis ailX bll'-^t'- pnstes de

»iT<>ur>. -cr\ icc- tivs appreeies du ptihlii-
genevois, puisque In statistique de 1!U'_>

accuse im total de 7 Li cas traites par
riiitcrvcntion de cette societe. Celle-ei,

eoniposee d'une section de Dame* et il'uue
section de Messieurs, possede phi-ieurs
categories de inembres. honoraires, actifs,
auxiliaires et passifs, dont seuls les aetifs

pnrtieipent au\ travaux techniques, Jos |

ä des malades. I'ar im engagement signe,
elles ^out tenues a des obligations diverses

clivers la societe, dans le but d'etre tou-

joui's pretes a apporter leur concours,
conune infirmieres, en cas de catastrophe
et surtout en temps de guerre en Suisse.

La function des ainbulancieres est done

interne, leur röle etant d'assister des me-
ileeins daiis im höpital fixe ou improvise,

par exemple avec Ie materiel de leur

Les sauveleurs-samaritains de Geneve en colonne de marche
hchu Jtilhen. (runuic)

autres nppuvunt IVuvre de leur influence
et de leui's cotisations annuelles.

('liez les inemlires aetifs, cleux groupes
sunt pnrtieuliercment entrain^s et constituent

line elite Lien stylee; ee sont les

ainbulancieres, dans la section des Dames,

et les sauvctcurs-sainaritains, dans eelle
des Messieurs. Les premieres sont des

samaritainos qui out reeu line instruction
speciale, clurant deux mis, les rendant

aptes, apri's examen. a donncr des soins

societe, tentes, literie. instruments, apparcils
et instruments divers, reserves de materiel
de pausoment, medicaments, etc.

Dans la section des Messieurs, mi

groupe seniblable, mais avec des attributions

differentes, est le corps des sauve-
teurs-samaritains.

Fonde depuis pliisicurs annees snr des

principes de discipline et d'ordre militaires,
il est instruit en cue d'un service externe,

comportant surtont le transport rationncl
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tics blesses et le- snins tl'iirg once -in* le

terrain, a tit's pustes de soeotii's on places
tic panscmeiits improvisdes.

A pros an engagement special et tri-
strict, It's saniaritains-sauvctcui's sont iiis-
truits et tloivcnt tit's loin etre toujours
prets a repontlre a line alanue ipicleomjuc.
Les dispositions prises dans ce but, out

permis tie ja de constater 1'utilite tie cc

snisse d'unitermi—, iiidcpondanimeni tie

son henrenx et't'ct (plant a l'nspect, a dnniid

nn caracterc d'homogeneite <|iii manipiait
an groupe. Dcsorniais, les sanvetenrs sont

done faeileincnt reeonnaissables, en service,

par leur tonne et It— insignes (pi'ils portent.
Pendant longtomps la Soeiete des sa-

niaritains s'est efforct'e de ert'er line co-
lonne de transport auxiliaire, telle qu'ollt-

4 W

Place de pansement des sauveteurs-samantains genevois; leur tente de campagne et

un camion amenage pour le transport des malades

groupe, ontretcnu constaminent par ses

exercices.

Depuis plusieurs amides. la ndcessite
<runifonniser la tonne ties sanvetenrs s'im-
posait. A pros tine dtude ajiprofomlio dc
la fpiestion, la Socidtd ties samaritains
decida de mnnir -es sanvetenrs d'un eipiipe-
ment tpie eliacnn pent porter it volonte,
inais obligatoire pour tons les travanx tin

corps. Cot uniforme, en drap gris foiled,
solide et pratique, fourni par la Pabritpic

i (.lithe Jullien. («ini-voi

sont prcvucs, an nonibre dc 2-4 pour la

Suisse cntioro et dont onzc existent ac-
tuellement, par les reglemcnts tie la Croix-
Kougf Suisse et du Service tie Santd, pour
le cas de guerre. Mallieureiiscnient, les

dispositions tie ees reglemcnts, quolquo

pen inadequate* ii nos habitudes, n'ont
jamais pit etrc aceoptdos par les samari-
tains disposes a s'embrigador ; notamment.
runifonne offieiel a ete la grosse pierre
d'aehoppement eontre laquelle sont \omies
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butter tnutes le^ tentative,. d'organidation
de la colomie. Ge„ difficultes n'ayant pu
etre vaincucs, la Societe do samaritain,-

ne voulant pas pordre lo fruit d'un travail
prolonge, a teim a equiper ses sauveteurs,
au nombre de .'52 a fin 11)12, ee qui est
chose faite, quoique encore incomplotement,
depuis juin dernier.

La colonne des sauveteuiv-samaritnins,
uon con forme aux jircscriptions föderales,

il est vrai, a une action surtout civile,
mais en temps de guerre, ce qui resterait
de son cffectif, uon mobilise par l'armöe

active, serait certainement fort utile.
Pin resume, le corps des sauveteurs-

Niiiiai itains est, dans le doiiiaine des se-

cours aux blesses, ee que sont, pour les

inceudies, les sapeurs-pompiors, auxipiels

il est d'ailleurs affilie, pour le service de

seconde ligne. II est place -mils la direction
de M. Sclniiidely, clief du corps, M. Gen-

genbach, sous-clief, et M. L. Lagier, in-
tendant du materiel.

L'cntreticn de cette organisation impose
aux samaritains des sacrifices financiers
fort lourds pour des ressources modestes;
cette societe les fait cependant avec la

incillcure bonne volonte, desireuse avant
tont de contribuer au developpeinent des

institutions de secours aux blessös neces-
saires au pays et ä sa Croix-Rouge, pour
les jours malheureux.

Puissent les cteurs genereux s'en
souvenir et souteuir de dons, qui seront les

bienvenus, l'ceuvre louable des samaritains
de Gen&ve. L. Behmidehj.

-s-sSSs-c- --

Hygiene de la vue

Le IV Klingelhöffer. mödecin-oculiste,
a public dernieremout une instruction

pour l'liygi&nc des yeux1), dont nous tra-
duisons quehpies extraits a l'usage de nos
lecte iirs:

1° II lie faut jamais forcer l'ceil a tra-
vailler dans de mauvaises conditions
pendant im temps prolonge. L'effort qu'on
reclame d'un organe ne peut pas durer
longtemps sans risquer de lni nuire et l'ap-
parition de la sensation de fatigue est un
avertissement qui doit faire mettre un terme
a l'effort.

2° L'ceil devaut etre en activite tont le

jour dans les conditions les plu» diverses,
il est nöcessaire de lni accorder du repos
pendant la nuit et, pour que ce repos soit

'i W. Klingelhöffer: Merkblatt zur Augen-
hygiene in Blattei fiir Yolksgesundhcilspflege,
XII. Jahrgang.

vraiment reparateur, il doit avoir lieu dans

une chainbre obscure. Si, pour une raison

queleon(|iie, une lnmiere doit etre maintenue
allumee durant la nuit, il faut avoir .soin
de la placer de telle faqon que la tete du

dormeur se trouvc dans l'ombre, car unc
forte quantite de lumihre peut encore pö-
netrcr dans les yeux ä travers les paupiöres
closes. II ne faut jamais placer le lit en
face de la fenetre ni exposer les yeux de

la personne endonnie aux rayons du soleil.
Les persiennes ne constituent pas une
protection süffisante a cause du contraste qui
cxiste entre les fentes claircs et les lames

foneees.

3° Les böbös ne doivent pas etre
installs en plein air en face du soleil on
d'un ciel serein, car les paupieres du nou veau-
ne protegent encore moins bien 1'ieil (pic
Celles de l'adulte. En outre, si l'ndulte

peut se detourner d'une lumiere trop vlve,
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